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LES OBSERVATOIRES CITOYENS 
DU PARC, C’EST AUSSI POUR 
LES SITES NATURA 2000 !

Observer la nature pour son plaisir, c’est bien et c’est aussi 
l’occasion de mieux connaitre les sites Natura 2000. En utilisant 
les fi ches de l’observatoire citoyen dans les périmètres Natura 
2000, vous pouvez contribuer à aider le Parc à repérer certaines 
espèces et milieux naturels. 

Partez à la découverte : 
• des pelouses sèches à l’aide des fi ches Lézard ocellé, Orthop-

tères, et celle de la Flore des pelouses sèches ;
• des mares et points d’eau, habitat essentiel pour la faune 

et la fl ore des Causses, utilisez les fi ches Mares et points d’eau
et Rainettes ;

• des arbres matures, si précieux dans les sites Natura 2000, qui 
peuvent être localisés à l’aide de la fi che Arbres remarquables. 

Pour qui ? Pour tous ! Que vous soyez débutant, initié ou expert

Rendez-vous sur 
www.parc-causses-du-quercy.fr/le-parc-vous-accompagne/
habitants/observatoires-citoyens/

NATURA 2000 : UN OUTIL 
POUR LA PRÉSERVATION 
DE LA BIODIVERSITÉ

Adoptée en 1992, la directive « Habitats, Faune, Flore » a 
pour objectif de lutter contre l’érosion de la biodiversité, 
par la création d’un réseau de sites naturels à l’échelle 
de l’Union européenne : le réseau des sites Natura 2000. 
Il s’agit d’y maintenir voire d’y rétablir la biodiversité, 
dans le respect des exigences économiques, sociales 
et culturelles.

La France donne une large place à la concertation 
avec les acteurs locaux et propose aux propriétaires et 
ayants-droits de parcelles, des contrats Natura 2000, 
qui permettent d’agir très concrètement.

Le Parc est animateur des huit sites Natura 2000 de son 
territoire depuis 2004. Cet engagement s’inscrit dans la 
poursuite d’un travail concret, ayant permis de mobiliser 
plusieurs millions d’euros en faveur de la biodiversité, 
sur les 23 000 ha concernés.

À l’heure du changement climatique et de l’érosion dras-

tique de la biodiversité, attachons-nous à re-découvrir 

la beauté d’une toile d’araignée recouverte de rosée, le vol gracieux 

d’une libellule au-dessus d’une rivière foisonnante de vie, la délica-

tesse du papillon déposant ses œufs sur la plante qui nourrira plus 

tard ses chenilles. Ce réenchantement est un préliminaire indispensable à la volonté 

d’agir concrètement pour préserver la richesse de la nature qui nous entoure. Le Parc 

s’attache à développer cet aspect de découverte du patrimoine naturel de son terri-

toire, notamment au sein des sites Natura 2000. Conjointement aux actions menées 

dans le cadre de contrats forestiers ou agricoles, des actions de sensibilisation sont 

régulièrement organisées, pour permettre au grand public de découvrir et s’approprier 

le patrimoine naturel de ces sites.

CATHERINE MARLAS
Présidente du Parc naturel régional 
des Causses du Quercy

usses-du-quercy.fr/le-parc-vous-accompagne/
ervatoires-citoyens/
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Nouvel élan pour les Mesures Agro-
Environnementales et Climatiques
Pour accompagner les agriculteurs vers des pratiques vertueuses pour l’envi-
ronnement, une des actions du Parc est de déployer des contrats agricoles, 
les Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC) sur les sites 
Natura 2000 de son territoire. Ces contrats sont souscrits volontairement 
par les agriculteurs pour une durée de 5 ans. L’agriculteur reçoit des paiements 
annuels visant à indemniser les coûts supplémentaires et pertes de revenus 
résultant des bonnes pratiques mises en place sur ses parcelles.

Les contrats MAEC de certains agriculteurs arrivaient à terme en 2023 et 
ont donc fait l’objet d’un renouvellement. D’autres contrats (60 agriculteurs 
pour 2300 ha d’habitat d’intérêt communautaire) sont toujours en cours 
jusqu’en 2025.

LES MESURES
2023 s’inscrit comme une année de réforme de la Politique 
agricole commune ; de nouveaux cahiers des charges de 
mesures ont été rédigés par l’Etat.

Sur le Parc, 4 mesures ont été retenues. 

Amélioration de la gestion des surfaces herbagères 
et pastorales par le pâturage

 72 €/ha
Mise en œuvre d’un plan de gestion éco-pastoral où 
des périodes de passage sont identifi ées en fonction 
des enjeux agronomiques et écologiques mis en avant 
lors des diagnostics.

Retard de fauche sur prairies
 145 €/ha

Retard de la date de fauche au 25 juin minimum, 
avec interdiction d’utilisation de fertilisation, pour 
permettre à la végétation d’eff ectuer un cycle complet 
et ainsi favoriser les espèces associées.

Ouverture des milieux
 204 €/ha

Ouverture mécanique des surfaces pastorales 
en cours de colonisation par des arbustes, puis 
pâturage.

Surfaces herbagères et pastorales
 51 €/ha

Identifi cation de plantes indicatrices à maintenir 
sur la parcelle par des pratiques agricoles spécifi ques.

Les chiff res clés
de la campagne

1670 ha
Souscrits dont 1490 ha d’habi-
tat d’intérêt communautaire, 
avec 81% de pelouses sèches, 
15% de landes et 4% de prairies 
de fauche.

680 000€
de subventions attribuées aux 
agriculteurs sur les 5 années 
du contrat.

33
exploitations 

agricoles 
engagées en 

2023

et

2
collectifs 
d’éleveurs

PRÉ-DIAGNOSTIC

Rencontre entre l’agriculteur 
et le Parc, pour vérifi er 

l’éligibilité au dispositif et 
récolter des données : sur 
l’exploitation agricole, les 
modes de production, voire 
de l’historique éventuel des 

MAEC souscrites.

DIAGNOSTIC ENVIRONNEMENTAL 
ET PASTORAL

Sur les parcelles

Diagnostic d’un naturaliste du Parc et d’un 
expert pastoral de la Chambre d’agriculture. 
Identifi cation des enjeux environnementaux 

et discussion sur les pratiques agricoles 
actuelles, aboutissant à la préconisation d’une 

mesure adaptée à la parcelle.

CONSTRUCTION 
DU PLAN DE GESTION 

ÉCO-PASTORAL

Construction du plan de gestion 
qui détaille les attendus du 

contrat (calendrier d’utilisation 
des parcelles, aménagements 

prévus, modalités d’intervention 
mécanique, etc.)

Si le cahier des 
charges de la 

mesure 
souscrite 

l’exige

LES ÉTAPES D’UN CONTRAT MAEC

2023

AGRO-ENVIRONNEMENT
-

s
s pour l’envi-
ts agricoles, 

sur les sites 
ontairement 
s paiements 
de revenus 

n 2023 et 
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1. Comment appelle-t-on le stade 
entre la chenille et le papillon ?

 Le cocon 
 L’enveloppe 
 La chrysalide

2. Les papillons les plus rapides 
volent à :

 25 km/h
 50 km/h
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Hespérie du Brome 

(Carterocephalus palaemon)

Au cours d’une randonnée, au détour d’un chemin, un 

bosquet fl euri semble s’animer d’un coup sous les 

battements d’ailes colorées : des dizaines de papil-

lons virevoltent de fl eurs en fl eurs et émerveillent 

le regard. Apprenons à les connaître davantage !

3. De quoi les papillons se servent-
ils pour trouver le meilleur 
endroit pour pondre ?

 Leurs antennes
 Leurs pattes

4. Combien d’espèces de papillons 
de jour peuplent le département 
du Lot ?

 Entre 30 et 50 espèces
 Entre 100 et 200 espèces
 Entre 500 et 700 espèces

5. Pourquoi inciter à la fauche 
tardive des prairies naturelles ?

 Ne pas couper les fl eurs
 Laisser les papillons terminer leur 

cycle de reproduction 
 Permettre aux agneaux caussenards 

de jouer à cache-cache dans l’herbe 
haute

DOSSIER 
PAPILLONS

1. 
la chrysalide. Après l’éclosion 
de l’œuf, la chenille se déve-
loppe et grandit, en muant 
plusieurs fois. Elle s’enferme 
ensuite dans une structure 
particulière, la chrysalide 
à l’intérieur de laquelle les 
cellules de la chenille sont 
complètement remaniées 
pour former l’adulte (appelé 
chez les papillons l’imago), 
qui en émergera.

2. 
50 km/h. Les hespéries 
volent à plus de 50 km/h. 
Les papillons de jour sont 
habituellement plus rapides 
que les papillons de nuit. La 
vitesse de ces derniers varie 
entre 8 et 20 km/h.

3. 
Les pattes du papillon sont 
munies d’organes sensoriels 
capables de détecter si une 
plante possède les qualités 
nutritives nécessaires à 
l’alimentation des chenilles. 
Dans l’affi  rmative, il y 
pondra ses œufs.

4. 
Le Lot compte 153 espèces 
de papillons de jour, dont 10 
espèces sont inscrites sur la 
liste rouge des papillons de 
jour menacés de disparition 
dans la région Occitanie.

5. 
Deux bonnes réponses, 
la fauche tardive a pour 
objectifs de permettre aux 
plantes et aux animaux 
d’accomplir leur cycle 
biologique.
Fauche tardive = 2 fois plus 
de papillons (cf. projet 
Corribior de la Fédération 
de chasse d’Occitanie)



LES CAUSSES DU QUERCY : 
DES MILIEUX FAVORABLES À 
DE NOMBREUX PAPILLONS

Une importante diversité de papillons fréquente les 
pelouses sèches du Quercy. Les adultes y trouvent des 
fl eurs riches en nectar pour s’alimenter pendant leur 
brève période de vol, mais surtout ils y cherchent la 
plante-hôte où déposer leurs œufs, qui nourrira les 
chenilles, prémices de la génération suivante.DOSSIER 

PAPILLONS

Cuivré des marais
Lycaena dispar

Cette espèce se rencontre dans 
les prairies de fauche humides de 
fonds de vallées. Elle présente des ailes 
brillamment orange cuivré avec un fi n liseré 
noir sur le dessus et gris-bleuté bordé d’orange 
sur le dessous. Une première génération de papillons 
émerge fi n avril, pond ses œufs sur diverses espèces de 
Rumex (oseille) puis une deuxième génération vole de 
fi n juillet à fi n août. On observe parfois une troisième 
génération en septembre certaines années favorables. 

Damier de la Succise
Euphydrias aurinia

Cette espèce de la 
famille des Nympha-
lidés fréquente les 
prairies et pelouses 
fl euries, où se déve-
loppe la Scabieuse 
colombaire, sa plante-
hôte en contexte de 
pelouse sèche.

L’espèce fréquente 
également les prairies 
plus humides où sa 
plante-hôte est la Succise 
des prés. Elle peut être 
observée en vol entre fi n 
avril et début juin.

fréquente les 
trouvent des 
pendant leur 
cherchent la 
nourrira les 

ante.

Damier dee la Succise
Euphydrias aurinia

Cette espècee de la 
famille des NNympha-



Nacré de la Filipendule
Brenthis hecate

D’environ 4 cm d’envergure, 
ce papillon fauve-orangé 
strié et ponctué de noir vole 
de mi-mai à mi-juillet. Il pond ses œufs 
séparément dans le sol, à proximité ou au pied 
de la plante-hôte, la Filipendule commune. Les 
chenilles éclosent en février de l’année suivante, 
se nourrissent des feuilles de fi lipendule et se 
transforment en chrysalides, d’où émergeront 
les papillons 2 semaines plus tard.

Azuré du Mélilot
Polyommatus dorylas

Cet azuré bleu 
turquoise chez 
le mâle se 
distingue par 
le dessous 
de ses ailes, bordé 
d’un fi n liseré noir 
puis d’une large 
bande blanche. 
La femelle pond 
des œufs isolés 
sur l’Anthyllide 
vulnéraire 
(Anthyllis 
vulneraria).

Sur les Causses 
du Quercy, 
ce papillon 
vole en deux 
générations 
entre fi n mai 
et fi n août.

Azuré du Serpolet
Maculinea arion

Cet azuré d’une relative 
grande taille (environ 4 cm 
d’envergure) pond ses œufs 
sur l’Origan (Origanum 
vulgare), dont les chenilles se 
nourrissent dans un premier 
temps. Les chenilles, une 
fois tombées au sol, passent 
l’hiver dans une fourmilière, 
se nourrissant de larves de 
fourmis, pour fi nalement 
émerger à la fi n du printemps 
sous la forme d’un papillon. 

de la Filipendule
s hecate

n 4 cm d’envergure, 
on fauve-orangé 

ponctué de noir vole 
ai à mi-juillet. Il pond ses œufs 
ent dans le sol, à proximité ou au pied 
nte-hôte, la Filipendule commune. Les 
s éclosent en février de l’année suivante, 
issent des feuilles de fi lipendule et se 
ment en chrysalides d’où émergeront



AU CHEVET 
DES PAPILLONS 
VULNÉRABLES

Dans les Causses du Quercy on trouve 
2 espèces de papillons rares à l’échelle 
européenne : le Damier de la Succise et 
le Cuivré des marais. On dit que ce sont 
des espèces d’intérêt communautaire, 
elle peuvent donc bénéficier d’actions 
de préservation financées au titre de 
Natura 2000.

Par ailleurs, plusieurs espèces de papillons 
menacées, dont les 5 espèces présentées 
sur la double page précédente, font l’objet 
d’un Plan National d’Actions (PNA) pour 
mieux les connaître, suivre leur évolution 
et les conserver.

Plus de renseignements ici
papillons.pnaopie.fr

Le Parc participe à la préservation des 

espèces sur son territoire. Sur les sites 

Natura 2000, lorsque des éleveurs sous-

crivent à une MAEC sur des parcelles en 

pâturage, des modalités spécifiques sont 

mises en place si une espèce de papillon 

menacée est présente. Par exemple, le 

passage du troupeau peut être retardé 

(pour permettre le développement de la 

plante-hôte), ou une portion de la parcelle 

abritant la plante-hôte peut être soustraite 

au pâturage.

Nid de soie de Damier 
de la Succise

La Grande coronide (Satyrus ferula), 
concernée par le PNA, est présente sur 
plusieurs sites Natura 2000 du Quercy

Chaque espèce de papillon a des exigences particulières 
pour son développement ; l’adulte pond ses œufs sur 
une ou plusieurs plantes spécifi ques (appelées plantes-
hôtes), dont la chenille va se nourrir. Dans le cas du 
Damier de la Succise, les chenilles s’abritent dans un 
nid collectif de soie. Chez l’Azuré du Serpolet, elles 
vont être prises en charge par des fourmis et nourries 
dans une fourmilière. La période d’émergence des 
adultes varie d’une espèce à l’autre, ainsi que leur 
durée de vol et le nombre de générations par an.

La dépendance étroite à l’égard de leur plante-hôte 
fait des papillons de jour un groupe indicateur de l’état 
de conservation des milieux : ils sont très sensibles à 
l’évolution de leur habitat en termes de structure et de 
composition fl oristique. 

Ainsi, dans les Causses du Quercy, la conservation des 
papillons passe principalement par le maintien des 
habitats naturels et de leur fonctionnalité écologique : 
entretien des pelouses par un pâturage extensif et 
adapté au cycle de vie des papillons concernés, maintien 
de bosquets off rant un abri dans le contexte d’accrois-
sement des périodes de sécheresse. 

DOSSIER 
PAPILLONS



ACTUALITÉS

VALLÉE DE L’OUYSSE ET DE L’ALZOU
Un contrat de restauration de pelouses et 
landes sèches d’intérêt communautaire 
a été mobilisé au Cloup de Magès (sur la 
commune de Rocamadour). Sur ce site, 
la fréquentation par des véhicules moto-
risés (quad, motos), et le stationnement 
(camping-cars, véhicules de tourisme) 
altéraient depuis plusieurs années les pe-
louses et landes sèches remarquables, et 
portaient atteinte à la qualité paysagère 
du site, avec également une dégradation 
du dolmen de Magès.

Ce site, localisé au sein de l’Espace Naturel 
Sensible « Vallée de l’Ouysse et de l’Alzou » 
géré par le Département du Lot, est éga-
lement inscrit dans le site Natura 2000 
du même nom, et à ce titre, peut bénéfi -
cier de fi nancements pour la restauration 
d’habitats d’intérêt communautaire. Par 
le biais d’une convention de gestion avec 
les diff érents propriétaires des parcelles 
concernées, le Département a engagé un 
contrat Natura 2000, avec l’appui du Parc 
en tant qu’animateur du site Natura 2000.

Afi n d’interdire la circulation motorisée et 
de mieux orga niser la circulation pédestre, 
un linéaire de potelets en bois relié par un 
fi l d’acier a été mis en place le long de la 
route. Ces travaux ont été réalisés au cours 
de l’été 2022, et un suivi annuel est eff ectué 
pour constater l’eff et de ces aménagements 
sur les milieux. Enfi n, un panneau d’infor-
mation sera prochainement mis en place 
pour sensibiliser le grand public aux enjeux 
du site.

ZONE CENTRALE DU 
CAUSSE DE GRAMAT

Un contrat Natura 2000 a permis le fi nance-
ment de la pose de nichoirs à chauves-souris, 
et la restauration de trois mares rocheuses 
sur la commune de Caniac-de-Causse, 
au sein de l’Espace Naturel Sensible 
du Massif de la Braunhie. Les nichoirs 
à chauves-souris ont été suspendus en 
novembre 2022 ; quant aux trois mares à 
restaurer, les travaux ont été réalisés au 
cours de l’automne 2023. Pour améliorer 
la capacité de rétention des eaux de ces 
mares, creusées dans la dalle calcaire, les 
murets en pierre sèche les entourant ont 
été restaurés. Ces travaux devraient per-
mettre leur colonisation par des herbiers 
à Characées, qui constituent un habitat 
d’intérêt communautaire. 

Avant / après les travaux sur le lac de Clavel Est

DES SITES
Deux contrats 
Natura 2000 
portés par le 
Département 
du Lot



LES ATELIERS 
INTERSITES 
NATURA 2000

Une journée d’échanges entre élus, 
partenaires et services de l’Etat 
concernés par la gestion des sites 
Natura 2000 est organisée chaque 
année. 

En 2022, elle avait lieu à Lalbenque, sur la thématique 
des enjeux agro-pastoraux des sites Natura 2000, en 
partenariat avec la Chambre d’Agriculture du Lot et le 
Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie.

Après un temps d’échange en salle, la quinzaine de 
participants s’est rendue sur les pelouses sèches du 
GAEC de Gamasse, qui élève des brebis Causses du Lot. 
Ils y ont découvert la diversité de plantes présentes 
sur les pelouses, l’organisation du système pastoral de 
l’exploitant agricole et les contraintes liées au chan-
gement climatique sur la ressource fourragère. Ils ont 
ainsi pu apprécier le partenariat entre l’éleveur et le 
Parc, essentiel pour continuer à préserver la faune et 
la fl ore des pelouses sèches.

En 2023, les élus et parte-
naires techniques se sont 
retrouvés à Bio le 13 octobre, 
autour de la problématique 
de la conservation des petites 
zones humides, avec le cas particulier d’une espèce 
d’amphibien vulnérable présente sur le territoire : le 
Sonneur à ventre jaune. En eff et, son habitat préférentiel 
a été fortement réduit, notamment par le drainage des 
prairies humides. Les participants ont pu en apprendre 
davantage sur les enjeux liés aux zones humides, et 
échanger sur le terrain avec Simon Combet de Nature 
en Occitanie, sur les actions concrètes à mener pour 
restaurer l’habitat du Sonneur à ventre jaune. 

Le 29 juin 2023 était organisée à Paris la deuxième 

rencontre nationale des élus Natura 2000, sur la 
thématique « S’inspirer du réseau Natura 2000 pour répondre 
à l’urgence écologique ». 

Cette journée a été articulée autour de retours d’expérience 
concrets, avec pour objectif de démontrer que les sites 
Natura 2000 sont des catalyseurs et des leviers puissants 
pour enclencher des initiatives locales en faveur de la 
transition écologique.

Bertrand Delpeuch, Conseiller municipal à la commune 
d’Espagnac Sainte-Eulalie et président du COPIL du site 
Natura 2000 « Basse Vallée du Célé » a présenté la création 
d’une Association Foncière Pastorale Libre sur un surface 
de 840 ha de la commune ; cette structure, montée avec le 
Département du Lot, la commune et le Parc, animateur du 
site Natura 2000, a permis depuis 3 ans la transhumance 
d’un troupeau d’ovins en hiver.

DES ÉLUS
INVESTIS

Sonneur à ventre jaune



Programmes éducatifs
Considérant qu’une meilleure connaissance 

de l’environnement qui nous entoure est 

nécessaire à sa préservation, le Parc travaille 

sur des programmes ludo-éducatifs destinés 

aux jeunes de son territoire.

“NATURE EN LIVRE, NATURE EN LIVE”
De 2019 à 2023, les écoles du Parc ont pu bénéfi cier de ce parcours éducatif. 
Il repose sur l’exploration de l’album Natura 2000 « La grande quête des 
lutins », un ouvrage jeunesse qui a pour objectif de sensibiliser les enfants 
aux richesses de la biodiversité. Accompagnés d’animateurs naturalistes, 
les élèves partent en fi n d’année scolaire « pour de vrai » à la découverte 
de la vie sauvage dans un des milieux naturels rencontrés dans les pages 
de l’album.

Ce sont ainsi environ 550 élèves de 17 écoles diff érentes qui ont suivi ce 
programme sur les quatre précédentes années scolaires.

À L’ÉCOUTE DE LA FORÊT
Ce parcours éducatif est en lien avec le travail d’animation Natura 
2000 de préservation des vieux arbres, des espèces forestières 
d’intérêt communautaire et d’autres milieux forestiers localisés 
comme la ripisylve (boisement longeant les berges). 

Il permet aux élèves de mieux connaître le fonctionnement de 
l’écosystème forestier, de prendre conscience de la notion du 
temps cyclique en s’appuyant sur le temps forestier (jusqu’à 900 
ans pour les chênes) ; du rôle de l’humain dans son fonctionnement 
et sa préservation. Les élèves auront l’occasion de s’immerger en 
milieu forestier, d’être en contact avec diff érentes composantes 
de la forêt. 

Le Parc a choisi de travailler avec Anne Turlais, graveur, peintre 
et artiste numérique. Domiciliée et œuvrant au cœur du Parc 
(Cabrerets), ses créations sont inspirées de la nature du site 
Natura 2000 Basse vallée du Célé qui l’entoure. Pour le projet, 
elle a réalisé 12 œuvres originales et textes poétiques qui illustrent 
la forêt dans diverses dimensions. Elles sont éditées sous forme de 
cartes postales, sur lesquelles sont transposés des éléments de 
connaissance des habitats et des espèces. L’objectif est d’utiliser 
l’art comme levier de la connaissance.

Tout le long de ce parcours éducatif, les élèves seront accompagnés 
de l’artiste, de scientifi ques et d’éducateurs à l’environnement. Ils 
seront invités à créer un lien à la fois sensible et raisonné avec 
ce milieu vivant. 

INFORMATION &
SENSIBILISATION

« La barque d’Alain », œuvre d’Alain Turlais créée pour le programme éducatif
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Région 
Occitanie
Service 
Natura 2000

Maison de Région 
de Cahors 

Pour tout renseignement, n’hésitez pas à nous contacter

Communication 
et appropriation
Diff érentes actions de communi-

cation sont menées par le Parc, 

pour une meilleure appropriation 

des enjeux liés à Natura 2000.
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DE SITE
EN SITE

ANIMATIONS AUPRÈS 
DES ÉTUDIANTS

6 interventions sur site Natura 2000 à des-
tination de formations supérieures ont été 
réalisées en 2022 et 2023 (BTS GPN, STAV, 
Master 2, CFPPA…). 

LIVRETS 
Un livret « Les sites Natura 2000 à la loupe » 
consacré au site Natura 2000 Vallées du 
Vers et de la Rauze a été édité en 2022. 
Le deuxième numéro, consacré au site des 
Pelouses et serres du Quercy blanc est 
en cours d’édition. Retrouvez-les dans les 
communes du site Natura 2000 et sur le 
site Internet du Parc.

Dominique Rombaut

David Barthès

Parc naturel régional 
des Causses du Quercy
Les Canavals, Labastide-Murat
46240 Cœur de Causse

Tél : 05.65.24.20.50
contact@parc-causses-du-quercy.org

Visitez le site internet du Parc
www.parc-causses-du-quercy.org

Retrouvez toutes les informations & 
actualités des sites Natura 2000 du 
territoire du Parc naturel régional des 
Causses du Quercy & du département 
du Lot sur le site internet :
reseaunatura2000lot.n2000.fr

ANIMATIONS GRAND PUBLIC
Pour mieux faire connaître au grand public la richesse de la biodi-
versité se trouvant sur les sites Natura 2000, diff érentes animations 
ont été organisées entre 2022 et 2023 :

• Animations sur les pelouses 
sèches, les espèces remar-
quables de ces milieux et 
la gestion pastorale sur les 
communes de Brengues et de 
Lalbenque.

• Deux balades crépusculaires 
avec un public voyant et mal-
voyant à l’igue de Planagrèze 
(Caniac du Causse) et le long de 
la Rauze entre Nadillac et Cras.

• Deux animations découverte de 
la basse vallée du Célé en canoë 
avec le Célescope d‘Olterra.

• Participation à la Transhumance 
de Rocamadour à Luzech orga-
nisée par le Département du 
Lot, sur la thématique « pasto-
ralisme et biodiversité ».

• Animation dans le cadre de 
Plantes et Cie sur la thématique 
des Vieux Arbres à Quissac.


